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Lettres à ma mère patrie
Retour de trois auteurs haïtiens, Dany Laferrière, 

Joël Des Rosiers et Anthony Phelps, sur le dramedu 12 janvier

«Pourquoi le philosophe ne se ré-
jouirait-il pas de voir tout effacé
d’un coup d’éponge? Alors les
hommes repartiraient de zéro et
joueraient le jeu avec de nouvelles
règles. Qui sait si le gain ne serait
pas plus grand que la perte?»

– George R. Stewart, 
La Terre demeure, 1949

J O Ë L  D E S  R O S I E R S
Écrivain, psychiatre

«D ieu nous hait!»
La voix hors
champ très vas-
te de la vieille

femme interviewée sur CNN me
réveilla de ma torpeur. Elle avait
sur le cœur de quoi offusquer le
ciel. Le corps de sa fille sous
les décombres, dont un bras
hors de son havre de béton
pouvait faire signe, devenait
tour à tour une femme, un ob-
jet, une toile, une odeur.

C’est cette présence du corps
en décomposition comme lieu
de la transgression qui place la
tragédie tropicale haïtienne au
centre de l’imaginaire contem-
porain, dans son traitement ver-
tigineux des débris humains et
du culte de l’organique. Devant
la télé allumée en permanence,
j’avais la conviction que l’île na-
tale était, pour autant que je
puisse en juger, la seule à faire
voler en éclats la fausse théâtra-
lité du désastre naturel, à dyna-
miter les langages et les codes
de représentation de la douleur
publique et de la mort. La seule
enfin pour laquelle il a fallu
créer, par choix ou par nécessi-
té, une terminologie inouïe 
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La faille 
au jardin
de
plantains

H É L È N E  B U Z Z E T T I

O ttawa — Les Canadiens se sont-ils laissés
convaincre par Stephen Harper qu’il fallait

être intraitable envers les criminels ou est-ce les
conservateurs qui se font l’écho de la population?
Une chose est certaine: les citoyens canadiens
sont maintenant de plus en plus nombreux à croi-
re qu’il faut imposer des peines minimales aux
délinquants et privilégier la prison plutôt que la
réhabilitation. De plus, 62 % des gens — et 69 %
des Québécois — voudraient rétablir la peine de
mort pour punir les meurtriers. 

Un nouveau sondage effectué par la maison
Angus Reid vient brosser un portrait un peu sur-
prenant de la société cana-
dienne. Le mythe voulant que
les Canadiens soient moins
enclins au sentiment de ven-
geance et plus ouverts à des
méthodes alternatives pour
endiguer le crime que
d’autres populations n’est
peut-être que cela: un mythe.

Selon le sondage mené en
août 2009 auprès de 1000 ré-
pondants au Canada, autant
aux États-Unis et 3054 en
Grande-Bretagne, on dé-
couvre que 65 % des Cana-
diens croient que les peines
minimales envoient un signal
dissuasif aux criminels potentiels. Le pourcenta-
ge s’élève à 67 % aux États-Unis, et à 63 % en
Grande-Bretagne. Quant à savoir si les longues
peines de prison permettaient de dissuader les
criminels, 62 % des Canadiens ont dit oui, contre
57 % des Américains et 74 % des Britanniques. Si
79 % des Canadiens croient que la réhabilitation
des criminels est importante, ils ne sont pas
moins de 70 % à penser que des peines sévères
contribuent à prévenir le crime.

Le chiffre qui retiendra toutefois l’attention
concerne la peine de mort. Au Canada, 62 % des
répondants ont dit qu’ils la trouveraient morale-
ment acceptable dans le cas de meurtre, et 31 %
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62 % des
Canadiens
diraient oui
à la peine 
de mort

COURTOISIE HAÏTI COULEURS

Arbre sacré, de Harold St Jean, œuvre originale haïtienne en acrylique sur toile.

L’ambassadeur du Canada en Iran était espion 
pour la CIA durant la crise des otages américains 
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Rentrée littéraire 2010
■ Cahier F

CULTURE

30 ans d’opéra
à Montréal
■ Cahier E

YVES RENAUD

«Le
gouvernement
a réussi à faire
peur aux
Canadiens en
exagérant les
problèmes de
sécurité dans les
communautés»,
disent les
libéraux

L I S A - M A R I E  G E R V A I S
G W E N A Ë L L E  R E Y T

D e houleux débats sur le port du
voile et d’éloquents exposés sur

le cours d’éthique et de culture reli-
gieuse... On se serait cru en pleine
séance de la commission Bouchard-
Taylor hier au pavillon J.-A.-DeSève
de l’UQAM. Organisé par la revue À
bâbord, le colloque intitulé «Le Qué-
bec en quête de laïcité» n’aura pas su
faire aboutir la réflexion, mais il aura
néanmoins eu le mérite de «détablet-
ter» le controversé rappor t Bou-
chard-Taylor pour remettre au goût
du jour des questions incontour-
nables demeurées irrésolues. 

Ce colloque d’un jour, qui se dérou-
lait dans une atmosphère tantôt bon
enfant tantôt agitée, aura surtout per-
mis à différents individus et regrou-

pements politiques — pourtant de la
même mouvance de gauche — de
proposer et de défendre chacun leur
modèle de laïcité à adopter: celui
d’une laïcité dite «ouverte» (nomen-
clature récusée par les tenants de

l’autre camp), qui reflète plutôt les
idées du multiculturalisme mis de
l’avant par le vaste chantier consulta-
tif Bouchard-Taylor, et celui d’une laï-
cité qui emprunterait davantage aux
idées républicaines et qui ne ferait au-
cun compromis sur la présence de
signes religieux ostentatoires dans
les institutions étatiques. «En organi-
sant ce colloque, on voulait participer
à la grande conversation démocra-
tique sur des questions importantes. Et
malgré nos positions similaires sur nos
valeurs, on parvient à des réponses dif-
férentes sur la laïcité», a indiqué Nor-
mand Baillargeon, membre du collec-
tif de rédaction de À bâbord et coor-
ganisateur de l’événement.

Devant un auditoire en grande ma-
jorité formé de baby-boomers, les
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La laïcité est dans l’impasse

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

Guy Rocher
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G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

O ttawa — Le gouvernement
haïtien a donné son accord

pour que 154 enfants adoptés
puissent venir immédiatement
au Canada, a annoncé hier le
ministre de l’Immigration, Ja-
son Kenney. De ce nombre, 86
devraient pouvoir arriver cette
fin de semaine.

Selon ce qu’a indiqué 
M. Kenney lors d’un point de
presse, des représentants du
Canada ont présenté jeudi au
gouvernement haïtien une liste
de 154 noms d’enfants (dont
103 pour le Québec) ayant déjà
franchi certaines étapes du pro-
cessus d’adoption entre les
deux pays. De ce nombre,
86 étaient à un stade avancé,
alors que les 68 autres enta-
maient le processus.

Or Port-au-Prince a décidé
d’accepter en bloc toutes les de-
mandes. Cette décision permet
donc d’accélérer radicalement
le cheminement des dossiers,
au point même d’en renverser
le sens. «On travaille un peu à
l’envers, a souligné le ministre.
Habituellement, on s’assure
d’abord de l’approbation du Ca-
nada, et ensuite de celle d’Haïti.»

Pour les 68 enfants dont le
dossier vient d’être propulsé,
M. Kenney indique qu’il «reste
un cer tain nombre d’étapes à
franchir [avec les provinces
d’accueil] pour faire en sor te
que les intérêts des enfants soient
protégés, mais [il est] convaincu
que le travail nécessaire peut
être réalisé rapidement». Une
ligne spéciale a été mise sur
pied au ministère (1 888 242-

2100) pour permettre aux pa-
rents d’obtenir les dernières in-
formations.

Par ailleurs, M. Kenney esti-
me tout à fait équitable la situa-
tion qui permet aux familles
haïtiennes du Québec de par-
rainer leurs frères, leurs sœurs
ou leurs neveux et nièces, alors
que les Haïtiens établis ailleurs
au Canada (environ 15 % de la
diaspora) doivent s’en tenir à la
stricte règle de la Loi canadien-
ne sur l’immigration, qui réser-
ve le processus de réunification
familiale aux enfants, aux
époux et aux grands-parents.

Jeudi, la ministre de l’Immi-
gration du Québec, Yolande
James, a annoncé que le gouver-
nement utilisera une clause ex-
ceptionnelle de l’accord Canada-
Québec sur l’immigration signé
en 1991 pour élargir la catégorie
de personnes qui peuvent être
parrainées. Cette clause donne à
la ministre un «pouvoir exclusif de
sélection» des immigrants que le
Québec accueille.

Selon son homologue fédé-
ral, «Québec a un rôle spécifique
dans le cadre de l’entente», mais
offrir le même avantage à tous
à travers le Canada briserait la
«cohérence» de la définition juri-
dique de famille. Jeudi, M. Ken-
ney avait illustré la crainte du
gouvernement en invoquant la
menace d’une invasion de cou-
sins: si le Canada permet à ses
résidants d’accueillir leurs cou-
sins, et que ces cousins ont en-
suite le droit d’accueillir leurs
propres cousins, les capacités
d’accueil du pays seront satu-
rées, avait-il dit.

Le Devoir

Les premiers enfants sur le point d’arriver
Le gouvernement de Port-au-Prince a accepté en bloc les demandes pour 154 orphelins

C A R O L I N E  D ’ A S T O U S

Le Devoir en Haïti

M
on cœur a litté-
ralement fon-
du. J’avais du
mal à contenir
mes émotions.

Mes yeux se sont remplis d’eau
à la vitesse de la lumière. Mon
interprète me demandait si je
voulais qu’il traduise mes ques-
tions. J’étais incapable de lui ré-
pondre. Par chance, mes verres
fumés dissimulaient mon trop-
plein d’émotion. Pour la pre-
mière fois depuis le séisme, j’ai
dû mettre un pied à terre. Faire
face à ma limite. «Je suis désolée,
Jean, je vais devoir sortir un mo-
ment», ai-je répondu. 

Il n’y a rien de plus touchant
que le sourire innocent de di-
zaines d’enfants qui viennent
vous accueillir les bras grands
ouverts. Ils courent en votre di-
rection, la démarche maladroi-
te. Ils sont tellement heureux
de vous voir arriver qu’ils tom-
bent et se bousculent pour

avoir la chance d’être le pre-
mier. Ils ne vous demandent
rien. Pas d’argent. Ils ne vous
posent aucune question. La
seule chose qu’ils cherchent,
c’est un peu de réconfort, de
chaleur humaine. 

Sur le terrain de l’orphelinat
Solidarité fraternelle d’Haïti,
dans le quartier près de l’aéro-
port, à Port-au-Prince, ils sont
une quarantaine d’enfants de
deux mois à quatorze ans, à
jouer avec ce qu’ils trouvent.
C’est-à-dire rien. Des bouchons
de bouteilles, des petits mor-
ceaux de tissus, des morceaux
de bois ont été trouvés par
leurs petites mains innocentes.
Quelques-uns ont la chance
d’avoir une couver ture pour
s’installer sur l’herbe. D’autres
ont des débris de jouets dans
les mains. Malgré la misère évi-
dente, le sourire innocent de
ces enfants, qui ne compren-
nent pas la gravité de la situa-
tion, est encore là.

Par chance, le bâtiment de
l’orphelinat ne s’est pas effon-

dré dans le séisme, mais des di-
zaines de fissures sont visibles
à l’œil nu. «Il n’est pas question
de faire entrer les enfants à l’in-
térieur. On les fait dormir dehors
depuis le tremblement de terre.
Encore aujourd’hui, on a ressen-
ti des petites secousses. Imaginez
si le bâtiment devait tomber!»,
explique Marie-Catherine Bay-
le, Française d’origine et res-
ponsable de l’orphelinat. 

À cause de l’état du bâtiment,
Marie-Catherine Bayle refuse
d’accueillir de nouveaux en-
fants. Depuis le 12 janvier, des
dizaines de familles sont ve-
nues cogner à la grande porte
de fer verte pour donner des
enfants. Une situation difficile à
concevoir. «Ils viennent et dépo-
sent les enfants devant l’orpheli-
nat. On ne sait pas quoi faire.
Aujourd’hui, j’ai reçu du riz du
Programme alimentaire mon-
dial pour être capable de nourrir
les enfants pour quinze jours»,
précise-t-elle, expliquant qu’elle
doit faire des pieds et des
mains pour obtenir un peu d’ar-

gent afin d’acheter de l’eau et
de la nourriture. 

«Ce que je souhaite, c’est
qu’une commission gouverne-
mentale se mette en place rapi-
dement pour trouver un compro-
mis afin de faciliter l’adoption
internationale. Avec un juge de
paix mandaté pour prendre des
décisions», dit Mme Bayle. 

«Il y a des dizaines d’enfants
qui sont blessés et qui sont encore
dans les hôpitaux et les centres de
santé. Ça ne sera pas facile de
savoir si les parents ont sur-
vécu», avance-t-elle. 

À Montrouis, dans la commu-
ne de Saint-Marc, Charles Le
Morzetlec administre un orphe-
linat appelé Edem Garden Or-
ganization. Avant le tremble-
ment de terre, il accueillait 50
enfants. «Je n’ai plus de place. Je
n’ai plus d’argent. Je n’ai plus
rien. Je passe mes journées de-
puis le tremblement de terre à
chercher des maisons à louer en
état pour héberger des enfants
qui arrivent de Port-au-Prince.
Aujourd’hui encore, j’ai reçu une

tante du quartier de Carrefour
qui est venue por ter trois en-
fants. Où voulez-vous que je les
installe», dit-il, littéralement
frustré par son incapacité à fai-
re plus. 

«Mes petits gamins, je veux
bien les faire adopter. Mais je n’y
arrive pas. Ma priorité, ce sont
les enfants qui arrivent de Port-
au-Prince. Ils ont les yeux trau-
matisés et ont besoin de soins»,
dit-il. Dans la journée, Charles
Le Morzetlec a été appelé par
les secours de Port-au-Prince
pour qu’il vienne d’urgence
chercher une mère de 18 ans,
accompagnée de ses deux ju-
meaux de 20 jours dans les bras.
«Le garçon était en train de mou-
rir. C’est terrible. C’est garanti
qu’il serait mort déshydraté dans
les heures qui suivent», confie-t-il. 

Pour le moment, les enfants
jouent ensemble. Ils se tiraillent
et se donnent des bisous frater-
nels. Ils partagent tout, c’est-à-
dire peu de choses. Et demain?

Collaboration spéciale

Le sourire troublant d’orphelins en détresse

E N  B R E F

H A Ï T I  D É VA S T É
Absent
Le Québec sera exclu de la
table où se prendront les déci-
sions sur la reconstruction
d’Haïti, à la conférence interna-
tionale qui se tiendra à Mont-
réal, lundi. Seul un fonctionnai-
re du ministère des Relations
internationales a été autorisé
par Ottawa à assister aux pour-
parlers qui auront lieu entre les
ministres des Affaires étran-
gères d’une douzaine de pays.
Compte tenu des liens privilé-
giés qui unissent le Québec et
Haïti, Jean Charest avait indi-
qué à Lawrence Cannon que le
Québec devait participer d’une
façon ou d’une autre à cette
rencontre. Même s’il n’assiste
pas à la conférence, le premier
ministre Charest s’entretiendra
avec le premier ministre Belle-
rive en privé, lors de son passa-
ge à Montréal.

Coordinnation
Le chef de la diplomatie cana-
dienne, Lawrence Cannon, s’est
entretenu par téléphone vendre-
di avec son homologue améri-
caine, Hillary Clinton, afin de
préparer la réunion internatio-
nale sur Haïti qui doit se tenir
lundi à Montréal. Cette conver-
sation «était importante parce
qu’il est absolument essentiel de
coordonner nos efforts pour ache-
miner rapidement et efficacement
l’aide dont les Haïtiens ont be-
soin», a dit M. Cannon. Le mi-
nistre canadien devait se rendre
à Washington pour rencontrer
la secrétaire d’État, mais a dû y
renoncer à cause de problèmes
d’avion, son vol commercial
ayant été annulé.

Bilan
Le bilan des morts du séisme
qui a frappé Haïti le 12 janvier
s’élève maintenant à 111 449
morts, selon des chiffres com-
muniqués hier par les autorités à
Port-au-Prince. Le précédent bi-
lan faisait état de 75 000 morts.
En outre, la catastrophe a fait
190 000 blessés et 55 000 fa-
milles sont sinistrées. Le gouver-
nement a estimé vendredi à
11 000 le nombre d’habitations
détruites et près de 610 000 per-
sonnes ont été hébergées dans
quelque 500 camps installés
dans des endroits de fortune.

Canadiens
Le gouvernement du Canada a
confirmé hier après-midi que
17 Canadiens avaient péri dans
le tremblement de terre qui a
fait, selon les estimations,
200 000 victimes. Le ministère
des Affaires étrangères signale
que 283 Canadiens n’ont pas
encore été retrouvés. Quant au
nombre de Canadiens évacués
d’Haïti, il n’a pas bougé depuis
24 heures: 1765. Hier matin, le
premier ministre Stephen Har-
per a eu quelques mots pour
Haïti alors qu’il réunissait son
caucus pour célébrer les quatre
ans au pouvoir de son parti. Il a
promis que le Canada n’aban-
donnera pas ses voisins haï-
tiens et qu’il les aidera à «re-
trouver le chemin de l’espoir».
Même avant le séisme du 12
janvier, seul l’Afghanistan de-
vançait Haïti au chapitre de l’ai-
de canadienne reçue. En 2006,
le Canada avait promis 555 mil-
lions en cinq ans pour com-
battre la pauvreté et stimuler le
développement en Haïti. Le Ca-
nada a injecté une somme sup-
plémentaire de 135 millions
aux opérations de secours, tan-
dis que l’aide des citoyens cana-
diens se chiffre à quelque
40 millions.

Dons
Québec annonce que les dons
qui seront faits pour venir en
aide à Haïti jusqu’au 28 février
prochain seront déductibles
d’impôt pour l’année 2009. Le
ministre des Finances, Ray-
mond Bachand, en a fait l’an-
nonce hier à Montréal en
compagnie du chanteur Luck
Mervil. Les deux hommes ont
dit espérer que cela donne un
souffle additionnel à la cam-
pagne de financement. Bien
qu’il soit incapable de mesu-
rer l’impact de cette mesure,
le ministre Bachand a dit croi-
re qu’elle pourrait inciter cer-
taines personnes à donner da-
vantage devant la possibilité
d’une déduction dès ce 
printemps.

– D’après La Presse canadienne

JACQUELINE PIETSCH AFP

Mickenson, un petit orphelin, est assis dans la Maison de l’Espoir, à Port-au-Prince.
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■ La Croix-Rouge canadienne: ☎ 1 800 418-1111 ou en ligne au www.croixrouge.ca ■ Centre d’étude et de coopération internationale (CECI – Campagne Urgence-Haïti): ☎ 514 875-9911
ou 1 877 875-2324. Don en ligne: www.ceci.ca ■ La Coalition humanitaire (CARE Canada, Oxfam Canada, Oxfam-Québec et l’Aide à l’enfance Canada): ☎ 1 800 464-9154 ou en ligne au www.lacoali-
tionhumanitaire.ca ■ Développement et Paix (Urgence Haïti): ☎ 1 888 664-3387 ou en ligne au www.devp.org ■ L’œuvre Léger (Secours Haïti): ☎ 514 495-2409 ou 1 877
288-7383. En ligne au www.leger.org ■ Médecins du monde Canada: ☎ 1 877 896-8998 ou au www.medecinsdumonde.ca ■ Médecins sans frontières Canada: ☎ 1 800 982-7903, www.msf.ca
■ Vision Mondiale: ☎ 1 800 817-7790. Don en ligne: www.visionmondiale.ca

Pour
faire

un don

C H R I S T I A N  R I O U X

P aris — «Il faut savoir raison
garder et faire la dif férence

entre l’aide et la charité. La chari-
té, ça consiste à laver sa conscien-
ce. Haïti n’a pas besoin de chari-
té, mais d’aide.» Voilà ce qui de-
vrait inspirer les pays donateurs
qui se réuniront lundi prochain
à Montréal, a déclaré Jean-Ma-
rie Théodat. Ce géographe de la
Sorbonne participait hier, à Pa-
ris, à une table ronde destinée à
préparer la rencontre de Mont-
réal et à lancer la réflexion sur la
façon de reconstruire la capitale
haïtienne.

Selon Théodat, il faut cesser
de faire des déclarations catas-
trophistes qui laissent penser
qu’Haïti est «aux portes de l’en-
fer». Au contraire, dit-il, «La
bonne nouvelle, c’est qu’aujour-
d’hui Haïti donne la leçon du
contraire. Il y a bien quelques
malandrins. Mais les Haïtiens
ont fait preuve d’un extraordi-
naire sens social. Partout, les
voisins s’entraident et la popula-
tion est solidaire.» L’universitai-
re qui enseigne à Paris et à
Port-au-Prince affirme que le
slogan de l’heure devrait être:
«Still we stand!» (Nous sommes
toujours debout!)

Selon lui, si l’aide internatio-
nale sait s’appuyer sur ces
forces, elle sera fructueuse. Il
ne s’inquiète pas de la prépon-
dérance de l’aide américaine.
«C’est le contraire qui aurait été
scandaleux.» Selon le géo-
graphe, il faut absolument tenir
compte du fait que ce n’est pas
Haïti au complet qui s’est effon-
dré, mais Por t-au-Prince.
D’ailleurs, dit-il, les statistiques
qui font d’Haïti un des pays les
plus pauvres du monde ne re-
flètent qu’une partie de la réali-
té. «Car l’essentiel de l’économie
haïtienne est informel. Cette éco-
nomie n’est pas comptabilisée.
Mais elle existe. Haïti n’est pas le
pays arriéré qu’on imagine.
Nous ne sommes pas les Béotiens
que l’on croit.»

Pour le juriste Éric Sauray,
les signes les plus inquiétants
ne viennent pas de la popula-

tion, mais de l’inertie de l’État
haïtien. «Ce n’est pas seulement
un effondrement des lieux, mais
aussi celui des hommes qui re-
présentent le pouvoir.» La désor-
ganisation de l’État a d’ailleurs
frisé la catastrophe, dit-il. «Si le
président René Préval était mort
dans l’ef fondrement du palais
présidentiel, il n’aurait pas eu de
successeur.» Selon la Constitu-
tion, dans ce genre de situation,
c’est le président de la Cour de
cassation qui prend la succes-
sion. Or Préval n’a jamais nom-
mé personne à ce poste.

«S’il ne veut pas être dépassé,
l’État haïtien doit faire un signe
et montrer qu’il est là, dit Sau-
ray. L’aide ne peut pas s’appuyer
seulement sur le gouvernement.
Il faut penser à une forme
d’union nationale rassemblant
l’opposition et les forces vives du
pays.» Le sociologue Laënnec
Hurbon était sur place au mo-
ment du tremblement de terre.
Il a senti la désolation de la po-
pulation lorsqu’elle a découvert
qu’aucun ser vice public ne
fonctionnait, même pas les
pompiers. «Il faut absolument
qu’il y ait un représentant natio-
nal face à l’aide américaine et
internationale», dit-il.

Selon de nombreux interve-
nants, il faudra aussi organiser
l’aide qui peut venir de l’impor-
tante diaspora haïtienne. «Le
pays a besoin de ses enfants. Il a
besoin de toutes les forces vives
qui sont à l’extérieur d’Haïti», dit
le démographe André Bogent-
son. Haïti pourrait notamment
s’inspirer des programmes d’ai-
de au retour des expatriés mis
en œuvre en Afghanistan. La
Francophonie aussi aura un rôle
à jouer. «Nous avons besoin que
les francophones se manifestent et
qu’ils fassent montre d’une solida-
rité qui va au-delà de la langue»,
dit Jean-Marie Théodat.

Reste un grand absent. «C’est
l’élite économique du pays qui ne
réapparaîtra que pour signer des
contrats avec les Américains»,
déplore Éric Sauray.

Correspondant du Devoir
à Paris

De l’aide,
pas la charité
Conseils venus de Paris en prévision
de la conférence de Montréal

JEWEL SAMAD AFP

L’aide a beau enfin se rendre jusqu’aux sinistrés, nombreux sont les Haïtiens qui quittent Port-au-Prince, certains profitant des
autobus gratuits mis à leur disposition, d’autres, comme cette famille, s’en vont à pied.

A M É L I E
D A O U S T - B O I S V E R T

L’ouverture partielle du port
et l’amélioration des trans-

ports, jeudi, ont commencé à
soulager la faim et la soif des sur-
vivants: hier matin, dès 6h, place
du Champ de Mars, des milliers
de personnes ont attendu dans le
calme les premières rations de
nourriture à leur parvenir au
centre de la capitale. Si plusieurs
bénissaient les pre-
mières gorgées d’eau
potable avalées depuis
dix jours, d’autres sont
repartis bredouilles.

En deux heures,
l’ONU avait épuisé la
nourriture. L’eau, en
quatre. Les nombreux
malchanceux repar-
tent sans savoir quand
viendra le prochain
convoi. «Il y a trop de
monde et on fait de notre mieux»,
dit le lieutenant-colonel Sergio
Tratz, sur place. La colère prend
le pas sur le désespoir. «C’est
bien, mais on ne peut pas vivre
avec de l’eau», dit une ensei-
gnante réfugiée place du Champ
de Mars, où la situation s’est un
peu améliorée. Les immondices
ont été balayées, l’odeur est
moins insupportable.

Mais les vraies tentes devront
remplacer les campements tem-
poraires pour éviter l’exode qui a
commencé à se mettre en place.
Selon l’AFP, la moitié des 40 000
tentes prévues pour Port-au-Prin-
ce s’érigeait hier. La ville compte-
rait à elle seule un demi-million
de sans-abri.

Fuyant l’insalubrité et la me-
nace de nouvelles secousses —
deux encore, hier — un flux in-
cessant d’Haïtiens tente de quit-
ter Port-au-Prince en bus, et
même à pied. Deux cent mille
personnes auraient déjà choisi
l’exode vers les campagnes ou
même la République dominicai-
ne voisine, selon l’Agence amé-
ricaine pour le développement
international. L’Institut géolo-
gique américain estime à une

sur quatre la possibili-
té qu’une secousse
d’intensité 6 réplique
à celle du 12 janvier
dans les 30 prochains
jours. Les secousses
d’intensité 5 sont pra-
tiquement inévitables.

Des dizaines d’Haï-
tiens espéraient une
place dans un des 34
autobus gratuits pro-
mis par le gouverne-

ment pour quitter la capitale. «Il
n’y a rien à faire là où je vais,
mais au moins je pourrai man-
ger, dit sur place Ronald Jean
Frite. Dans la capitale, il n’y a
plus rien.» Autour de lui, plu-
sieurs expriment leur colère
après avoir été refoulés aux
portes des autobus gratuits,
bondés. Des navettes payantes
of frent leurs ser vices, mais
rares sont ceux qui peuvent se
les payer.

Transports améliorés,
mais difficiles

L’aide se détourne de plus en
plus de la recherche de survi-
vants — malgré la découverte
d’une rescapée de 84 ans hier

— et commence l’installation
de campements, qui prendra
plusieurs semaines, a prévenu
l’Organisation internationale
pour les migrations (OIM). 

Mais encore, les routes en-
dommagées ralentissent l’arri-
vée de l’aide internationale au
cœur du problème. Les Nations
unies ont indiqué vendredi que
691 «blocages» entravaient les
routes et les ponts entre Port-
au-Prince et Carrefour, à dix ki-
lomètres de là. Au moins 224
routes sont coupées, a dit la
porte-parole des Nations unies
Elisabeth Byrs lors d’un point
de presse hier. «Les dif ficultés
résident dans les obstacles phy-
siques bien plus que dans la coor-
dination», estime Emilia Casel-
la, du Programme alimentaire
mondial, qui a commencé à dis-
tribuer du riz, des haricots, de
l’huile et du sel là où les gens
disposent de chaudrons et de
fourneaux. Ses entrepôts ont
toutefois été secoués par une
forte réplique mercredi.

L’ONU se défend
Les délais attirent de nom-

breuses critiques à l’aide inter-
nationale, mais «personne n’a
failli à sa mission», a dit la por-
te-parole Elizabeth Byrs, qui re-
connaît que l’aide est arrivée
trop tard pour un nombre
considérable de victimes. «Je
peux vous assurer que toute la
communauté humanitaire est

profondément blessée par les cri-
tiques, car personne n’a failli et
ils se battent vraiment tous en
travaillant contre la montre.» Le
séisme a mobilisé davantage
d’équipes de sauveteurs que le
tsunami de 2004 en Asie. 

Après quelques cafouillages,
les États-Unis et les Nations
Unies ont signé un accord pla-
çant la coordination des secours
sous la responsabilité de l’ONU.
Le texte précise que le gouver-
nement est le premier respon-
sable de l’organisation, de la sé-
curité et de la reconstruction.

La revue médicale The Lan-
cet en a rajouté, dénonçant hier
la compétition entre les organi-
sations et les États pour appor-
ter de l’aide aux sinistrés. «Les
grandes agences et les organisa-
tions humanitaires ont souvent
l’esprit de compétition... La cou-
verture médiatique en tant que
fin en soi est trop souvent leur ob-
jectif. Le marketing a trop d’im-
portance..., écrit la rédaction
dans son éditorial, non signé.
Des centaines de personnes sans
eau potable et sans nourriture vi-
vant dans des dépotoirs? C’était
la situation d’avant le séisme.
[...] Il est scandaleux qu’il faille
[une catastrophe] pour qu’Haïti
gagne une place sous les projec-
teurs du monde.»

Le Devoir
Avec l’Agence France-

Presse et l’Associated Press

Hors de Port-au-Prince, le salut!
De nombreux sinistrés désertent la capitale,
même si l’aide humanitaire leur parvient enfin

«Il n’y a rien
à faire là où
je vais, mais
au moins
je pourrai
manger»

Le transport s’améliore et la distribution de l’aide aussi: il y
a ceux qui en profitent pour fuir l’infernale capitale et ceux
qui patientent pour une ration de nourriture, enfin arrivée
dans plusieurs camps de fortune érigés dans Port-au-Prince.
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L O U I S - G I L L E S
F R A N C Œ U R

La fermeture annoncée de la
raffinerie Shell dans l’est de

Montréal au profit d’un centre de
distribution de pétrole importé
est un maillon de plus de la stra-
tégie énergétique du gouverne-
ment Harper qui stimule les mul-
tinationales et pays étrangers à
siphonner les emplois et le pétro-
le du Canada pour nous le re-
vendre une fois traité chez eux.

C’est ce qu’a affir-
mé hier le chef du
NPD, Jack Layton, de
passage au local syn-
dical des employés
de Shell. Il appuie
d’ailleurs leurs ef-
for ts pour relancer
cette énorme entre-
prise afin, dit-il, qu’el-
le continue de contri-
buer à l’indépendan-
ce énergétique du
Québec et du Canada grâce à
ses installations et un marché
rentables.

Le 1er janvier dernier, ajoute
le chef du NPD, le gouverne-
ment Harper a consenti une
nouvelle réduction d’impôts
aux pétrolières, ce qui leur
fournit des dizaines, voire des
centaines de millions pour fi-
nancer la construction de nou-
veaux pipelines «par lesquels
s’enfuient notre pétrole brut et

nos emplois» à l’étranger, dit-il. 
Quatre grands projets sont

présentement approuvés ou sont
en phase de l’être. Le projet
Keystone, d’une valeur de
664 millions, enverra 590 000 ba-
rils par jour de l’Alberta à l’Illi-
nois. Le projet Alberta Clipper de
la société Enbridge s’étendra de
son côté sur 1600 km et transpor-
tera jusqu’à 800 000 barils par
jour jusqu’à Superior dans le
Wisconsin.

Quant au projet Southern
Lights, de la société En-
bridge, il va transporter
180 000 barils par jour
de brut des sables bitu-
mineux avec un pipeli-
ne de 50 centimètres
vers les raffineries du
Midwest étatsunien. Un
quatrième projet d’En-
bridge prévoit d’inver-
ser le cours du pipeline
qui approvisionne Sar-
nia en Ontario à partir

de Portland dans le Maine en
passant par Montréal. Ainsi, le
pétrole de l’Ouest pourra at-
teindre la Nouvelle-Angleterre et
les raffineries de Montréal, qui
pourraient, selon le syndicat de
Shell, perdre leur marché au pro-
fit des raf fineurs de l’est des
États-Unis. 

Et un cinquième projet, pour
l’instant sur la planche à des-
sin, prévoit faire franchir les
Rocheuses au pétrole des

sables bitumineux jusqu’à Kiti-
mat en Colombie-Britannique
au profit du marché chinois.

Et, ajoute Thomas Mulcair, le
lieutenant québécois de Jack
Layton, 34 autres projets de pipe-
lines sont en instance d’approba-
tion ou en construction entre les
deux pays. 

Or, rappelle Tom Mulcair, la
clause de proportionnalité de
l’ALENA «fait en sorte qu’on creu-
se la tombe de notre autonomie
énergétique chaque fois qu’on aug-
mente nos livraisons aux Améri-
cains» puisqu’il faudra en cas de
crise leur assurer une proportion
fixe des livraisons antérieures.

Pour le président des tra-
vailleurs syndiqués (FTQ) de la
raffinerie, Jean-Claude Roche-
leau, le maire de Montréal, Gé-
rald Tremblay, qui a inventé le
concept de grappes industrielles,
ne semble pas accorder une
grande importance à la sauvegar-

de de cette raffinerie, qui traite
chaque jour 132 000 barils et
dont dépendent plusieurs entre-
prises des secteurs du plastique,
de la pharmacologie, de l’avia-
tion, etc. Il craint aussi que la fer-
meture de Shell n’ouvre la porte
à celle de Petro-Canada, qui par-
tage avec Shell les coûts de la dé-
sulfuration des essences et du pi-
peline de Portland.

Le syndicat veut intéresser
d’autres investisseurs, notam-
ment Power Corporation et To-
tal. Il propose aussi de «réveiller»
le projet de société d’État Pétro-
bec, qui avait été soulevé dans les
années 1980 quand quatre raffi-
neries de l’est ont fermé leurs
portes. Cela, dit-il, permettrait
d’augmenter sensiblement la sé-
curité énergétique du Québec,
jugée prioritaire par Québec
dans le débat sur Rabaska.

Le Devoir

Fermeture de la raffinerie Shell

Layton accuse Harper
de financer l’exode des emplois

F A B I E N  D E G L I S E

D ans un geste juridique-
ment rare, la Cour supé-

rieure du Québec vient de cas-
ser un jugement de la Cour des
petites créances qui, l’an der-
nier, a condamné Bell Canada à
indemniser un consommateur
harcelé à tort au téléphone pen-
dant des semaines pour un
compte impayé auquel il n’était
aucunement lié. 

Ce rebondissement a été ver-
tement décrié par la victime.
Daniel Crevier — c’est son nom
— qualifie la chose de mesure
«qui légitime une tactique répan-
due des agences de recouvrement
consistant à importuner par télé-
phone les parents et amis de dé-
biteurs afin d’inciter ces derniers
à faire leurs paiements».

Au terme d’une révision judi-
ciaire, la juge Hélène Poulin es-
time toutefois que la Cour des

petites créances a «excédé ses
compétences» en lui accordant
999,99 $ en dommages et inté-
rêts punitifs pour harcèlement
téléphonique. La procédure est
exceptionnelle, les décisions de
ce tribunal étant finales et sans
appel. S’estimant injustement
condamnée, Bell a déposé une
demande d’évocation pour faire
casser le jugement rendu il y a
un an par la Cour du Québec.

À cette époque, la Division
des petites créances avait
condamné Bell Canada et recon-
nu que les appels automatiques
adressés à M. Crevier par une
firme de recouvrement manda-
tée par le géant de la téléphonie
représentaient une atteinte à sa
vie privée. Le tribunal avait aussi
établi que cette pratique contre-
venait aux dispositions de la Loi
sur le recouvrement de cer-
taines créances, le plaignant
ayant été faussement ciblé par

Bell comme proche d’une per-
sonne qui avait omis de régler
ses factures. 

Or une agence de recouvre-
ment ne peut pas réclamer le
montant d’une dette «à une
autre personne que le débiteur
ou sa caution» et ne peut pas
non plus «communiquer [avec
l ’ e n t o u r a g e d u m a u v a i s
payeur], sauf une seule fois pour
obtenir l’adresse et le numéro de
téléphone» de la personne en-
dettée, stipule la loi.

Mis au parfum par Le Devoir
de cette cassation, Option
consommateurs a déploré ce
recours par Bell à une procédu-
re exceptionnelle. Elle estime
toutefois que les petites
créances sont peut-être allées
un peu loin dans le jugement
rendu l’an dernier en faveur de
M. Crevier. «Les plaintes que
nous recevons confirment qu’il y
a un mauvais service à la clien-

tèle chez Bell Canada, a indiqué
au Devoir l’avocate de l’organis-
me consumériste, Élise Thé-
riault. On sait aussi que les
agences de recouvrement ne sont
pas réputées pour être gentilles,
mais de là à présumer que le
harcèlement dont a été victime
M. Crevier relève de la mauvai-
se foi, il y a une marche», que la
Cour supérieure a décidé de ne
pas gravir.

Tout en évaluant la possibilité
de revenir à la charge, M. Cre-
vier, un ingénieur en informa-
tique de la Rive-Sud, s’est dit at-
tristé cette semaine par cette dé-
cision. Il invite du coup les per-
sonnes qui, comme lui, auraient
reçu un traitement similaire de
la part de Bell et de son agence
de recouvrement à se manifes-
ter, afin d’enrayer une pratique
qu’il croit fortement répandue. 

Le Devoir

Harcèlement téléphonique

Condamnée aux petites créances,
Bell est ensuite blanchie en Cour supérieure

L a FTQ-Construction, qui
représente le plus grand

nombre de travailleurs de la
construction au Québec, dit
souhaiter la mise en place de
mesures rigoureuses pour
contrer le travail au noir, qu’el-
le qualifie carrément de vol de
salaire.

Dans un communiqué, son
directeur général, Richard
Goyette, rappelle qu’il avait déjà
demandé de telles mesures lors
de son passage en commission
parlementaire à Québec, en dé-
cembre dernier.

Ce rappel de la prise de po-
sition de la FTQ-Construction
survient alors que la Société
Radio-Canada vient de diffuser
une série de reportages sur le
travail au noir dans l’industrie

de la construction, notamment
sur le système des fausses fac-
tures entre sous-traitants et
entrepreneurs.

La FTQ-Construction affirme
que le travail au noir est non
seulement un vol de salaire,
mais un vol de contributions so-
ciales, puisque ceux qui le prati-
quent ne paient pas leurs im-
pôts, leurs cotisations à l’assu-
rance-emploi, à la CSST, à la Ré-
gie des rentes, par exemple.

M. Goyette demande que des
ressources supplémentaires
soient allouées afin que le
nombre d’enquêteurs soit ac-
cru dans ce secteur.

La FTQ-Construction repré-
sente environ 70 000 travailleurs.

La Presse canadienne

La FTQ veut plus d’outils de
lutte contre le travail au noir

Kandahar, Afghanistan — La
vérificatrice générale du Ca-

nada, Sheila Fraser, a terminé
hier un voyage de cinq jours en
Afghanistan afin de mieux com-
prendre ce qui s’y passait, tant
sur le plan militaire que du déve-
loppement. Elle en est sortie à la
fois impressionnée et inquiète.

Dans une entrevue donnée à
l’aéroport de Kandahar, Mme
Fraser a déclaré que la popula-
tion du Canada ne saisissait
pas l’ampleur de la mission ca-
nadienne là-bas, qui aura coûté
environ 18 milliards lors du re-
trait des troupes l’an prochain.
«Cette mission comporte un très
grand volet consacré au déve-
loppement et je ne pense pas que
les Canadiens comprennent 
à quel point il est important», 
a-t-elle indiqué.

Sheila Fraser a visité plu-
sieurs bases canadiennes et
survolé le barrage de Dahla, un
projet de 50 millions mené par
le Canada, mais dont la réalisa-
tion a été souvent retardée par
des problèmes de sécurité.
C’est le sort des projets comme
celui-là, ainsi que celui de la for-
mation de l’armée et de la poli-
ce afghanes, qui inquiète la vé-
rificatrice dans la perspective
du retrait des troupes cana-
diennes en 2011.

«Qui prendra les responsabilités
présentement assumées par les mi-
litaires canadiens, a-t-elle deman-
dé. Est-ce que ces projets pourront
continuer? C’est une question qui
mérite d’être explorée une fois de
retour à la maison.»

La Presse canadienne

Sheila Fraser est inquiète de
ce qu’elle a vu en Afghanistan

La fermeture prochaine de la raf finerie Shell ne titille pas
beaucoup les élites politiques et économiques de Montréal.
Pourtant, c’est 240 millions par année qui risquent de dispa-
raître du bilan économique de la métropole, soit beaucoup
plus que les 75 millions liés au retour de la F1, dont la dis-
parition était perçue comme une catastrophe!

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

«On creuse
la tombe de
notre
autonomie
énergétique»

– Thomas
Mulcair

A C T UA L I T É S
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A L E C  C A S T O N G U A Y

S i le gouvernement Harper
décide de couper les subven-

tions aux partis politiques, com-
me il l’a proposé dans le passé, il
devra compenser la perte de re-
venus des partis par une modifi-
cation à la Loi électorale du Ca-
nada, qui réglemente le finance-
ment des formations politiques.
Il faudrait notamment permettre
aux individus de donner de plus
gros montants aux partis et per-
mettre aux entreprises de
contribuer, conclut une nouvelle
étude menée par The School of
Public Policy, de l’Université de
Calgary.

L’un des deux auteurs est le
professeur Tom Flanagan, un
ancien conseiller de Stephen
Harper. C’est la première re-
cherche qui étudie les consé-
quences de l ’élimination 
des subventions aux par tis 
politiques.

À l’automne 2008, le gouver-
nement Harper avait annoncé
son intention d’éliminer le mon-
tant de 1,95 $ par vote que les
par tis politiques reçoivent
après chaque élection. Une
somme qui représente actuelle-
ment 27 millions de dollars par
année, divisée entre les partis.
Devant le tollé des partis d’op-
position et la formation d’une
coalition pour torpiller le gou-
vernement Harper, ce dernier
avait reculé et promis d’en faire

une promesse électorale lors
du prochain scrutin.

Tom Flanagan et son étudiant,
David Coletto, se sont penchés
sur le sujet. Ils précisent toute-
fois que leur analyse se veut ob-
jective. «Nous ne prenons pas po-
sition sur ce sujet très délicat», a
dit M. Flanagan au Devoir.

Premier constat: la Loi électo-
rale du Canada, dans sa forme
actuelle, est trop restrictive pour
permettre de compenser la fin
des subventions, même avec des
systèmes de collecte de fonds
performants dans les partis poli-
tiques. Depuis la dernière réfor-
me du gouvernement Harper, en
2007, les dons des individus sont
limités à 1000 $ par année et les
entreprises ne peuvent plus ver-
ser de l’argent.

«Les 27 millions versés aux
partis ne pourront jamais être
compensés par du financement
populaire, peu importe la straté-
gie des partis. Il faudrait donc
permettre aux gens et peut-être
aux entreprises de contribuer da-
vantage», dit Tom Flanagan.

Leur simulation montre
qu’une contribution des entre-
prises et des individus à 
5000 $ par année permettrait
aux partis de toucher sept mil-
lions de dollars. On est donc
encore loin des 27 millions ac-
tuels en subventions.

Couper dans le gras?
Le professeur de sciences po-

litiques affirme que les subven-
tions permettent aux partis poli-
tiques de toucher 50 % plus de
revenus par année que dans
l’ancien système (avant 2003),
lorsque l’État ne versait aucuns
fonds et que les entreprises et
les individus n’avaient aucune
limite de contribution.

«Ils peuvent cer tainement
perdre une partie des 27 millions
sans souffrir, puisqu’ils n’avaient
pas autant d’argent avant et pou-
vaient quand même faire des
campagnes électorales», dit Tom
Flanagan. Par contre, en per-
dant une partie de cette somme
publique, les partis devront ces-
ser certaines dépenses, notam-
ment les campagnes de publici-
té entre les élections et le main-
tien permanent des bunkers
électoraux. «En diminuant les
subventions publiques, ça va nui-
re aux organisations. Mais pas
au point de les mettre en danger
si on réforme en même temps la
Loi électorale avec intelligence.
Le parti le plus durement touché

serait le Parti vert du Canada,
qui devrait se passer d’une struc-
ture professionnelle.»

Stephen Harper n’a toutefois
jamais dit vouloir réformer la
Loi électorale en même temps,
d’où l’inquiétude des autres
par tis, plus dépendants des
subventions que le Par ti
conservateur.

Tom Flanagan déconseille au
Parti conservateur d’aller de
l’avant unilatéralement. «Une
question aussi délicate que le fi-
nancement des partis politiques
devrait faire consensus entre les
partis. Mais à cinq partis, ça peut
être difficile», dit M. Flanagan.

Le Devoir

Financement des partis politiques fédéraux

La démocratie pourrait souffrir
d’une réforme incomplète
Un ancien conseiller de Harper met en garde son ancien patron

A L E C  C A S T O N G U A Y

Le gouvernement Harper a
été prévenu dès le mois d’oc-

tobre de la crise qui couvait à l’or-
ganisme Droits et Démocratie.
Dans une lettre envoyée au mi-
nistre des Affaires étrangères,
Lawrence Cannon, le 23 octobre
2009, des membres du conseil
d’administration affirment que le
conseil est «dysfonctionnel».

On demande alors au gouver-
nement de nommer un nouveau
président du conseil d’administra-
tion pour remplacer Aurel Braun,
qui a perdu la confiance de plu-
sieurs des 13 membres du
conseil. On demande également
de nommer des fonctionnaires du
gouvernement pour pourvoir les
deux postes vacants au conseil.

Le gouvernement a finalement
nommé David Matas, avocat
pour l’organisme activiste juif
B’nai Brith Canada, et Michael
Van Pelt, président de Cardus, un
think tank qui se décrit lui-même
comme œuvrant selon la tradition
chrétienne sociale. Ces deux
membres ont pris position en fa-
veur du président du conseil d’ad-
ministration, Aurel Braun, qui ob-
tenait ainsi une mince majorité de
sept membres sur treize.

Cette lettre, dont Le Devoir a
obtenu copie, est signée par cinq
membres du conseil d’adminis-
tration visiblement inquiets. «En
raison de cette crise, et de l’urgen-
ce de prendre des décisions pour
que l’organisation continue de
mener avec succès ses activités, les
cinq membres du conseil ont tenu
une rencontre informelle pour 
explorer les façons de sortir de 

cette impasse», peut-on lire.
Les cinq membres, qui étaient

majoritaires en octobre en raison
des postes vacants, soutiennent
que le président Braun et deux
autres membres ont engagé des
frais juridiques au nom de Droits
et Démocratie (17 000 $) pour
tenter d’empêcher la divulgation
d’un rapport de performance sur
Rémy Beauregard, le président
de l’organisme (décédé d’une cri-
se cardiaque le 7 janvier dernier
dans la controverse).

Le 1er juin 2009, les cinq
membres du conseil d’administra-
tion avaient également écrit une
lettre au Conseil privé, le ministè-
re du premier ministre, pour
l’avertir qu’une évaluation secrète
menée par M. Braun et deux
autres personnes concernant
Rémy Beauregard pourrait ne pas
refléter les opinions du conseil
d’administration au sujet de la per-
formance de M. Beauregard.

Le gouvernement Harper refu-
se toujours de réagir à cette crise
qui secoue Droits et Démocratie
depuis deux semaines.

Le 8 janvier dernier, deux
membres du conseil d’adminis-
tration ont démissionné pour pro-
tester contre un virage idéolo-
gique que certains membres du
conseil tenteraient d’imposer à
l’organisme. Sept des treize
membres du conseil d’adminis-
tration, près des volontés du gou-
vernement Harper, souhaitent
que Droits et Démocratie ne
mène plus certains programmes
au Proche-Orient auprès d’orga-
nismes qui critiquent Israël.

Le Devoir

Droits et démocratie

Ottawa avait été
prévenu des problèmes

A C T UA L I T É S

La fin des subventions aux partis politiques fédéraux, tel que
le souhaite Stephen Harper, aurait des conséquences impor-
tantes sur la santé financière des partis, conclut une étude
universitaire préparée par le professeur Tom Flanagan, un
ancien conseiller de M. Harper. Il faut faire bien attention de
ne pas plonger les partis dans la précarité, dit-il.

ARCHIVES REUTERS
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D A N Y  L A F E R R I È R E

Écrivain bien connu au Québec,
qui vient de remporter le prix Médicis

J’ arrive à Port-au-
Prince le 6 janvier
pour la deuxième
édition d’Étonnants
Voyageurs en Haïti.

Cette édition s’annonce excitante
car les écrivains haïtiens ont rem-
porté en 2009 pas moins de 13
prix littéraires sur la scène inter-
nationale. Pour la première fois la
littérature supplante le
discours politique dans
la faveur populaire. Les
écrivains sont invités à
la télé plus souvent que
les députés, ce qui est
assez rare dans ce pays
à forte teneur politique.
La littérature retrouve
ici de nouveau sa place. 

Déjà en 1929, Paul
Morand note dans
son vif essai Hiver ca-
raïbe que tout finit en
Haïti par un recueil
de poèmes. Plus tard,
Malraux parlera, lors de son
dernier voyage à Port-au-Prince
en 1975, d’un peuple qui peint.
Étonnant pays d’artistes. 

La vie semble reprendre son
cours normal après des décen-
nies de turbulence. Des jeunes
filles rieuses se promènent dans
les rues tard le soir. Le banditis-
me semble reculer d’un pas.
Dans les quartiers populaires,
comme le Bel-Air, le crime n’est
plus toléré. Les peintres primitifs
bavardent avec les marchandes
de mangue et d’avocat au coin
des rues poussiéreuses. 

C’est si calme que certains
s’inquiètent déjà. On n’a pas l’ha-
bitude d’une si longue accalmie
à Port-au-Prince. Pour ce jeune
homme au visage à moitié caché
par un chapeau de paille un dan-
ger nouveau nous guettait. On
se demandait ce que cela pouvait
être puisqu’on a déjà tout connu:
les dictatures héréditaires, les
coups d’État militaires, les cy-
clones à répétition et les kidnap-
pings à l’aveuglette. 

Me voilà au restaurant de

l’hôtel avec mon ami Rodney
Saint-Eloi, éditeur de Mémoire
d’encrier, qui vient tout juste
d’arriver de Montréal. Deux
grosses valises remplies de ses
dernières parutions (Saison de
porcs de Gary Victor) au pied
de la table. J’attendais cette lan-
gouste (sur la carte c’est écrit
homard) et Saint-Eloi, un pois-
son gros sel, quand j’ai entendu
une terrible explosion. 

La seconde d’après on s’est re-
trouvés tous à plat ventre sous
les grands arbres de la cour. Ce

tremblement de terre
est d’une telle puissan-
ce qu’il a secoué la ter-
re comme s’il s’agissait
d’un simple drap qu’on
essayait d’étendre. 

Les gens étaient, à
cette heure, éparpillés
un peu partout: dans
les écoles, les super-
marchés, au travail, ou
encore pris dans ces
e m b o u t e i l l a g e s
monstres qui paraly-
sent Port-au-Prince
aux heures de pointe.

Toute cette agitation s’est brus-
quement arrêtée. La minute fata-
le qui coupe le temps haïtien en
deux. 

Le temps de reprendre ses es-
prits, une bonne partie des gens
se trouvaient déjà sous les dé-
combres. Des cris nous parve-
naient du fond de la terre. Du-
rant cette nuit tragique, couchés
à même le sol, on allait ressentir,
jusqu’au plus profond de nous,
43 secousses sismiques — cer-
taines fortes, d’autres à peine
perceptibles. Cet événement si
radical aura un impact profond
sur la société haïtienne. La clas-
se politique aura de la difficulté à
continuer son petit théâtre de
marionnettes. 

Un fait nouveau saute aux
yeux. La ville, durant ces pre-
mières nuits, était occupée par
une foule disciplinée, généreuse
et discrète. Des gens déambu-
lant sans cesse, avec une étrange
détermination. Et qui semblaient
indifférents à cette douleur qu’ils
portaient avec cette élégance qui
a suscité l’admiration universel-

le. La planète est encore vissée
devant le petit écran. On a l’im-
pression d’assister à une étrange
cérémonie qui impliquait les vi-
vants et les morts. 

Si Malraux, à la veille de mou-
rir, s’était rendu en Haïti, c’est
qu’il avait l’impression que les
peintres de Saint-Soleil avaient
découvert intuitivement quelque
chose qui rend futile toute agita-
tion face à la mort. Un chemin se-
cret. On s’étonne que des gens
puissent rester si longtemps,
sous les décombres, sans boire ni
manger. C’est qu’ils ont l’habitude
de manger peu. Comment peut-
on prendre la route en laissant
tout derrière soi? C’est qu’ils pos-
sèdent si peu de choses. Moins
on possède d’objets inutiles, plus
on est libre, et je ne fais pas là un
éloge de la pauvreté. 

Ce n’est pas le malheur d’Haïti
qui a ému le monde à ce point,
mais la façon dont ce peuple fait
face à son malheur. Ce désastre
aura fait apparaître, sous nos
yeux éblouis, une forêt de gens
remarquables que les institu-
tions (l’État, l’Église, la police et
la bourgeoisie) nous cachaient.
Il a fallu qu’elles disparaissent
momentanément pour qu’on
voie apparaître ce peuple à la fois
discret et fier. 

Du côté de l’Occident je sens
monter un souf fle nouveau.
Comme si Haïti était en train de
devenir une vraie préoccupation
pour tous ces jeunes gens qui ve-
naient de faire sortir l’environne-
ment de la pénombre où les
États l’avaient relégué. L’impres-
sion qu’il n’y aura bientôt plus de
distance entre ces jeunes gens
habités par une vision planétaire
et Haïti. Plus de cet exotisme qui
fait voir l’autre d’une manière à
la fois désuète et fausse. 

J’imagine que la rencontre de
ces deux groupes (la foule haïtien-
ne et les jeunes environnementa-
listes) pourrait provoquer une ex-
plosion continue. Le chemin se-
cret consisterait-il à contourner
les institutions trop archaïques?
Quelque chose qui éviterait toute
forme d’aide pour entrer dans un
dialogue permanent où personne
ne doit rien à personne. 

Le moment Haïti

1. La minute
Tout cela a duré à peine une

minute, mais on avait de huit à
dix secondes pour prendre une
décision. Quitter l’endroit où
l’on se trouvait ou rester. Très
rares sont ceux qui avaient fait
un bon départ. Même les plus
vifs ont perdu trois ou quatre
précieuses secondes avant de
comprendre ce qui se passait.
Haïti a l’habitude des coups d’É-
tat et des cyclones, mais pas
des tremblements de terre. Le
cyclone est bien annoncé. Un
coup d’État arrive précédé d’un
nuage de rumeurs. J’étais dans
le restaurant de l’hôtel avec des
amis (l’éditeur Rodney Saint-
Éloi et le critique Thomas
Spear). Thomas Spear a perdu
trois secondes parce qu’il vou-
lait terminer sa bière. On ne ré-
agit pas tous de la même ma-

nière. De toute façon personne
ne peut prévoir où la mort l’at-
tend. On s’est tous les trois re-
trouvés, à plat ventre, au centre
de la cour. Sous les arbres.

2. Le carnet noir
En voyage, je garde sur moi

toujours deux choses: mon
passeport (dans une pochette
accrochée à mon cou) et un
calepin noir où je note généra-
lement tout ce qui traverse
mon champ de vision ou qui
me passe par l’esprit. Pendant
que j’étais par terre, je pensais
aux films de catastrophes, me
demandant si la terre allait
s’ouvrir et nous engloutir

tous. C’était la terreur de mon
enfance. 

3. Le silence
Je m’attendais à entendre des

cris, des hurlements. Rien. Un
silence assourdissant. On dit en
Haïti que tant qu’on n’a pas hur-
lé il n’y a pas de mort. Quel-
qu’un a crié que ce n’était pas
prudent de rester sous les
arbres. On s’est alors réfugiés
sur le terrain de tennis de l’hô-
tel. En fait, c’était faux, car pas
une fleur n’a bougé malgré les
43 secousses sismiques. J’en-
tends encore ce silence.

4. Les projectiles
Même à 7.3, ce n’est pas si

terrible. On peut encore courir.
C’est le béton qui a tué. Les
gens ont fait une orgie de béton
ces 50 dernières années. De pe-

tites forteres-
ses. Les mai-
sons en bois
et en tôle, plus
souples, ont
résisté. Dans
les chambres
d’hôtel sou-
vent exiguës,

l’ennemi, c’était le téléviseur.
On se met toujours en face de
lui. Il a foncé droit sur nous.
Beaucoup de gens l’ont reçu à
la tête. 

5. La nuit
La plupart des gens de Port-

au-Prince ont dormi cette nuit-
là à la belle étoile. Je crois que
c’est la première fois que c’est
arrivé. Le dernier tremblement
de terre d’une telle ampleur re-
monte à près de 200 ans. Les
nuits précédentes étaient assez
froides. Celle-là, chaude et étoi-
lée. Comme on était couchés
par terre, on a pu sentir chaque
tressaillement du sol au plus

profond de soi. On faisait corps
avec la terre. Je pissais dans les
bois quand mes jambes se sont
mises à trembler. J’ai eu l’im-
pression que c’était la terre qui
tremblait.

6. Le temps
Je ne savais pas que 60 se-

condes pouvaient durer aussi
longtemps. Et qu’une nuit pou-
vait n’avoir plus de fin. Plus de
radio, les antennes étant cas-
sées. Plus de télé. Plus d’Inter-
net. Plus de téléphones por-
tables. Le temps n’est plus un
objet qui sert à communiquer.
On avait l’impression que le
vrai temps s’était glissé dans les
60 secondes qu’ont duré les
premières violentes secousses.  

7. La prière
Subitement un homme s’est

mis debout et a voulu nous rap-
peler que ce tremblement de
terre était la conséquence de
notre conduite inqualifiable. Sa
voix enflait dans la nuit. On l’a

fait taire car il réveillait les en-
fants qui venaient juste de s’en-
dormir. Une dame lui a deman-
dé de prier dans son cœur. Il
est parti après s’être défendu
longuement. Son argument
c’est qu’on ne peut demander
pardon à Dieu à voix basse.
Des jeunes filles ont entamé un
chant religieux si doux que cer-
tains adultes se sont endormis.
Deux heures plus tard, on a en-
tendu une clameur. Des cen-
taines de personnes priaient et
chantaient dans les rues. C’était
pour eux la fin du monde que
Jéhovah annonçait. Une petite
fille, près de moi, a voulu savoir
s’il y avait classe demain. Un
vent d’enfance a souf flé sur
nous tous. 

8. L’horreur
Une dame qui habite dans un

appartement dans la cour de
l’hôtel a passé la nuit à parler à
sa famille encore piégée sous
une tonne de béton. Assez vite,
le père n’a plus répondu. Ensui-

te l’un des trois enfants. Plus
tard, un autre. Elle n’arrêtait
pas de les supplier de tenir en-
core un peu. Plus de douze
heures après, on a pu sortir le
bébé qui n’avait pas cessé de
pleurer. Une fois dehors, il s’est
mis à sourire comme si rien ne
s’était passé.

9. Les animaux
Les chiens et les coqs nous

ont accompagnés durant toute
la nuit. Le coq de Port-au-Prin-
ce chante n’impor te quand.
Ce que je déteste générale-
ment. Cette nuit-là j’attendais
sa gueulante.

10. La révolution
Le palais national cassé. Le bu-

reau des taxes et contributions
détruit. Le palais de justice dé-
truit. Les magasins par terre. Le
système de communications dé-
truit. La cathédrale détruite. Les
prisonniers dehors. Pendant une
nuit ce fut la révolution.

D. L.

Tout bouge autour de moi 
Haïti a l’habitude des coups d’État et des cyclones, mais pas des tremblements de terre

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

Dany Laferrière

REUTERS

LETTRES A MA 

Même à 7.3,
ce n’est pas 
si terrible. 
On peut
encore courir.
C’est le béton
qui a tué. 
Les gens 
ont fait 
une orgie 
de béton 
ces 50
dernières
années.

Le temps de
reprendre ses
esprits, une
bonne partie
des gens 
se trouvaient
déjà sous les
décombres

Je m’attendais à entendre des cris, 
des hurlements. Rien. Un silence
assourdissant. On dit en Haïti que tant
qu’on n’a pas hurlé il n’y a pas de mort...
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A N T H O N Y  P H E L P S

Écrivain d’origine haïtienne, 
qui vit au Québec depuis 1964

N
ous n’irons plus
jouer à la marelle
et lancer nos
pions par-dessus
le ciel de terre.

Nous n’irons pas pêcher la lune
au Quai Christophe Colomb.

Lorsque que j’ai appris
qu’un tremblement de terre
avait détruit ma ville natale,
plusieurs passages de mon re-
cueil, Mon Pays que voici, me
sont revenus à la mémoire. Je
ne me doutais pas, en 1965,
qu’en écrivant cette marche
poétique à l’intérieur de l’His-
toire d’Haïti, je décrivais le
drame qui frappe aujourd’hui
mon Pays. 

J’ignore encore si la maison
familiale est restée debout,
mais mes sœurs, neveux et
nièce ont été épargnés. Cer-
tains amis manquent  à l’appel.
Plusieurs sont saufs. Mon ap-
partement, dans mon ancien-
ne station de radio Radio Ca-
cique, a tenu le coup et abrite
toujours mon lieu de mémoire.

Nos n’irons pas poser nos
nasses dans le lit de la voie lac-
tée pour piéger des étoiles
doubles. Nous n’irons pas, le
temps n’est plus au jeu nous
avons dépassé le chant des
marionnettes. Nous avons dé-
passé le chant de l’enfant-do.
Et l’enfant ne dormira pas. Il
fait un temps de veille. Mon
Pays a un caillot de sang dans
la gorge.

L’église de mon enfance a
été détruite, le Sacré-Cœur.
Mon collège a disparu, l’Insti-
tution Saint Louis de Gon-
zague. Les lycées, universités
et autres écoles n’existent
plus. Tant de voix se sont tues
à jamais! Tant de victimes
d’une aveugle colère de cette
terre qui nous a portés!

Entre la liane des racines
tout un peuple affligé de silen-
ce  se déplace dans l’argileux
mutisme des abîmes et s’ins-
crivant dans les rétines le
mouvement ouateux a rempla-
cé le verbe. La vie partout est
veilleuse.

En nous nos veines au sang
tourné sur nous, le cataplasme
de la peur et sa tiédeur gluante
et notre peau fanée, doublée

de crainte, comme un habit
trop ample baille sur des ves-
tiges d’hommes. La vie par-
tout est en veilleuse. Ô mon
pays si triste est la saison qu’il
est venu le temps de se parler
par signe.

Qui donc va me
redessiner mon pays? 

Nous n’avons plus de
bouche pour parler nous por-
tons les malheurs du monde et
les oiseaux ont fui notre odeur
de cadavre. Le jour n’a plus sa
transparence et ressemble à la
nuit. O mon Pays si triste est
la saison qu’il est venu le
temps de se parler par signe.

Merci à celles et ceux dont
les gestes viennent soulager
notre détresse et nous aident à
nous relever. 

Étranger qui marches dans
ma ville, souviens-toi que la

terre que tu foules est terre du
Poète et la plus noble et la plus
belle, puisqu’avant tout c’est
ma terre natale.

À la table de concer tation
pour la reconstr uction du
pays, en plus de la voix des
gros bailleurs de fonds, qu’on
entende celle de Cuba, celle
de la  République dominicaine
pour une réconciliation dans
la dignité. Celles des créa-
teurs. Que les citoyennes et
citoyens des beaux quartiers
et des quar tiers défavorisés
soient consultés. Plus jamais
de bidonville.

Mais, qui dirigera un tel
projet? Déjà le grand voisin
s’est clairement manifesté. Il
a dépêché dix mille soldats du
corps le plus aguerri, le plus
brutal de l’armée états-unien-

ne: les marines. Dix mille ma-
rines pour lutter contre les
tremblements de terre? Ou
pour agrandir la base qu’ils
viennent d’installer en Colom-
bie? Presque cent ans après
l’invasion d’Haïti par les ma-
rines, assistons-nous à une
nouvelle forme d’inter ven-
tionnisme au nom de l’aide
humanitaire?

Je me demande ô mon pays
quelle main a tracé sur le re-
gistre des nations une petite
étoile à côté de ton nom.

Yankee de mon cœur qui
entres chez moi en pays
conquis, Yankee de mon cœur
qui viens dans ma caille parler
en anglais, qui changes le nom
de mes vieilles rues, Yankee
de mon cœur, j’attends dans
ma nuit que le vent change
d’aire.

Une fois de plus nous avons
rendez-vous
avec l’Histoi-
re.  Ne ratons
pas cette op-
por tunité de
c o n s t r u i r e ,
sur cet im-
mense mal-
heur, une so-

ciété plus juste où chacun
aura sa place. 

Réinventons un pays, pour
que ce petit garçon et cette pe-
tite fille, qu’on a sortis des dé-
combres, aient une ville où il
fera bon vivre. 

Après les pleurs et les dou-
leurs, on entendra monter le
chant qui séchera toutes tes
larmes, ô mon beau Pays sans
écho. On entendra monter le
chant des enfants qui auront
seize ans, à la prochaine pleine
lune. 

Même si je dors sous la ter-
re, leur chanson saura me re-
joindre et je dirai dans un poè-
me que j’écrirai avec mes os:
Mon beau Pays? Pas mort! Pas
mort!

phelpsanthony@videotron.ca

Mon pays que voici
Mon pays a un caillot de sang dans la gorge

LOGAN ABASSI REUTERS

JORGE SILVA REUTERS

SIMONE LISSADE-METELLUS

Anthony Phelps

MERE PATRIE

Après les pleurs et les douleurs, 
on entendra monter le chant 
qui séchera toutes tes larmes, 
ô mon beau Pays sans écho.
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J E A N N E  C O R R I V E A U

L e Conseil des services es-
sentiels (CSE) estime suffi-

sants les services que comptent
assurer les cols bleus de Mont-
réal pendant la grève tournante
d’une durée de 40 jours qui
s’amorcera lundi. Les tra-
vailleurs n’auront pas à dénei-
ger les rues et les trottoirs de la
métropole pendant les journées
de débrayage, à moins que les
précipitations atteignent 9 cm
de neige. Déçue de cette déci-
sion, la Ville a dit craindre que
la sécurité des Montréalais soit
compromise.

Lors d’une audience mercre-
di, la Ville avait bien tenté de
convaincre le CSE de la néces-
sité d’obliger les cols bleus à
travailler lorsque plus de 2,5 cm
de neige s’accumulent au sol,
mais en vain. «On est très déçus
que le Conseil n’ait pas tenu
compte des témoignages de nos
deux experts qui ont démontré
que la sécurité ou la santé des ci-
toyens pouvait être affectée si on
se retrouvait avec des accumula-
tions de plus de 2,5 cm», a indi-
qué hier le directeur des ser-
vices professionnels à la Ville,
Jean-Yves Hinse.

M. Hinse a ajouté que si la
Ville juge que la sécurité des
Montréalais est en danger, elle
pourrait de nouveau faire appel
au Conseil ou demander à ses
cadres d’assurer les services de
déneigement.

Dans sa décision rendue
hier, le Conseil a par ailleurs ré-
clamé du syndicat que les cols
bleus déneigent les accès aux
édifices publics lors de chutes
de neige de plus de 9 cm.

La grève, qui s’échelonnera

jusqu’au 5 mars, affectera les
ar rondissements à tour de
rôle pendant une période de
24 heures. Les cols bleus de
Ville-Marie seront les pre-
miers à débrayer lundi, puis ce
sera au tour des travailleurs
manuels de Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-Grâce de les
imiter le lendemain. Chacun
des 19 arrondissements mont-
réalais sera touché deux fois

par cette grève.
L’enlèvement des ordures et

la collecte sélective seront aussi
suspendus lors des jours de
grève, tout comme la réfection
des chaussés, à moins qu’il
s’agisse d’un problème majeur.
Seuls les services jugés essen-
tiels, comme les réparations ur-
gentes au réseau d’aqueducs et
d’égouts, les opérations aux
usines de traitement d’eau et

l’entretien des feux de circula-
tion, seront assurés.

Sans contrat de travail de-
puis le 31 août 2007, les cols
bleus se plaignent de la lenteur
des négociations relatives au
renouvellement de leur con-
vention collective. Les princi-
paux litiges avec l’employeur
touchent les augmentations de
salaire, le plancher d’emploi et
le recours à la sous-traitance.
Alors que la Ville propose un
gel des salaires pour la premiè-
re année et des augmentations
de 2 % pour les trois années
suivantes, le syndicat réclame
des hausses annuelles variant
entre 2 et 2,5 %.

Hier, le responsable des ser-
vices aux citoyens, Michael Ap-
plebaum, et Jean-Yves Hinse
ont fait valoir que le fait d’accé-
der aux demandes salariales
des cols bleus équivaudrait à
une augmentation de la masse
salariale de 10 %, soit 35 mil-
lions. «Ça représenterait aussi
une augmentation de taxe de
1,4 % de plus sur le compte de
taxe des citoyens, a affirmé M.
Hinse. Si on disait oui aux de-
mandes syndicales des cols bleus,
ça aurait un impact sur tous les
autres groupes d’employés à la
Ville de Montréal.»

Les deux parties ont eu re-
cours à la conciliation, mais la
Ville serait prête à demander
l’arbitrage pour régler le dos-
sier. Pour ce faire, il faudrait
toutefois l’accord du syndicat.
La Ville a conclu des ententes
avec la plupar t des groupes
d’employés municipaux, à l’ex-
ception des cols bleus, des
pompiers et des policiers.

Le Devoir

Services essentiels à maintenir pendant la grève tournante

Déneigement: la règle
des cols bleus s’appliquera
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À quelques jours de l’adop-
tion du budget de la Ville de

Montréal, la chef de l’opposition
à l’Hôtel de Ville, Louise Harel, a
accusé le maire Tremblay de ne
pas avoir respecté les pro-
messes qu’il a faites pendant la
campagne électorale. Selon elle,
M. Tremblay n’aurait pas dû ca-
cher aux électeurs son intention
de réduire les investissements
dans les infrastructures, a-t-elle
reproché.

L’équipe de Vision Montréal a
épluché le budget de 4,3 mil-
liards de la Ville dévoilé le 13 jan-
vier dernier par l’administration
en comparant les chiffres aux
promesses du maire pendant la
campagne électorale.

Louise Harel en conclut que
l’équipe au pouvoir réduira un to-
tal de 355 millions de dollars
dans l’entretien des équipements
municipaux et des infrastruc-
tures en 2010. Dans le domaine
de la culture par exemple, les
25 millions promis en campagne
électorale pour la direction du dé-
veloppement culturel ont fondu à
4,6 millions, signale-t-elle. Les
21 millions prévus pour l’agran-
dissement et la construction des
bibliothèques ont été réduits à
412 000 $, ajoute-t-elle.

De telles compressions tou-
chent aussi la mise en valeur du
territoire, les parcs, la réfection
routière et les Muséums nature et
elles s’échelonnent sur plusieurs
années, évalue Vision Montréal.

Lors de la présentation du bud-
get, le maire Tremblay avait indi-
qué que son administration avait
décidé de réduire de 33 % les in-

vestissements prévus dans le
programme triennal d’immobili-
sations (PTI) pour 2010 afin de
compléter la révision du proces-
sus d’attribution de contrats. «À
mon point de vue, il nous bourre
comme des valises sur la question
du renforcement des procédures
d’appels d’offres parce que ça ne
peut pas durer pendant deux ans»,
estime Louise Harel.

Le responsable des finances au
comité exécutif, Alan DeSousa, a
indiqué hier que Mme Harel
avait omis de tenir compte, dans
son analyse, des réserves de 
2 milliards de dollars dont dispo-
se la Ville et qui seront distribués
lorsque la révision du processus
d’appels d’offres sera complétée.
«Je crois qu’elle a mal compris ou
mal lu le budget. Si c’est le cas, j’es-
père qu’elle aura l’occasion de le re-
lire en fin de semaine pour que,
lorsque viendra le moment du vote
lundi, elle et son équipe appuient le
budget», a-t-il déclaré hier au
Devoir. La stratégie de l’adminis-
tration permettra à la Ville de ne
pas devoir ajouter ces sommes
non dépensées au montant de la
dette, a-t-il ajouté.

M. DeSousa a également pré-
cisé que les représentants de la
Coalition verte n’avaient pas à
craindre que la Ville revienne sur
sa décision de consacrer 36 mil-
lions, au cours des trois pro-
chaines années, à la protection
de milieux naturels et à l’acquisi-
tion de terrains.

Les élus seront appelés à voter
sur le budget lundi matin, à l’oc-
casion d’une séance extraordinai-
re du conseil municipal.

Le Devoir

Budget de Montréal

Harel accuse Tremblay
de sabrer 
les infrastructures

A C T UA L I T É S

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
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M algré l’entente conclue
avec le consor tium Al-

stom-Bombardier pour le rem-
placement du parc de voitures
du métro, la Société de trans-
port de Montréal (STM) devra
ouvrir la porte à de nouveaux
joueurs. Comme plusieurs en-
treprises semblent disposées à
vouloir tenter leur chance pour
décrocher le contrat, la STM
pourrait être obligée de lancer
un nouvel appel d’offres, ce qui
retarderait de plusieurs mois
tout le processus. 

Alors que l’appel d’of fres
initial de juillet 2008 prévoyait
le remplacement de 342 voi-
tures du métro, la commande
a plus que triplé, pour at-
teindre 1053 voitures. La fac-
ture pour rait atteindre les
3,4 milliards de dollars. 

De crainte que cette impor-
tante modification apportée au
contrat ne prête flanc à des re-
cours judiciaires, le gouverne-
ment du Québec a annoncé
hier qu’un avis d’intention se-
rait lancé sur le marché interna-
tional. Les entreprises auront
30 jours pour indiquer leur inté-
rêt et prouver qu’elles ont la ca-
pacité technique et financière
de fabriquer des wagons de mé-
tro dotés de pneumatiques.
L’avis exige également un
contenu canadien de 60 % et
que l’assemblage final soit fait
au Canada.

Si d’autres entreprises rem-

plissent les conditions impo-
sées, la STM n’aura d’autre
choix que de lancer un nouvel
appel d’of fres. Dans le cas
contraire, le gouvernement es-
time que la STM pourra sans
crainte signer le contrat avec
Alstom et Bombardier.

«On veut simplement respecter

les ententes internationales et se
mettre à l’abri si quelqu’un dit que
ce n’était plus le même contrat que
dans l’appel d’offres. C’est l’occa-
sion pour cer tains de lever la
main, à condition qu’ils respectent
les spécifications et les délais», a
expliqué le ministre des Fi-
nances, Raymond Bachand.

Hier, les noms de plusieurs
fabricants circulaient allègre-
ment. La compagnie allemande
Siemens a confirmé que le
contrat l’intéressait, même si,
lorsque sollicitée par la STM il
y a deux ans, elle avait renoncé
à se lancer dans l’aventure. «Les
choses évoluent. Nous sommes

intéressés, mais nous n’avons
pas pris connaissance des spécifi-
cations techniques de l’avis», a
indiqué le directeur des com-
munications de Siemens au Ca-
nada, DL Leslie.

Le constructeur espagnol
CAF pourrait aussi tenter sa
chance, mais hier, il a été im-
possible d’obtenir des commen-
taires de l’entreprise. Tant Sie-
mens que CAF ont dans le pas-
sé fourni des wagons de métro
dotés de pneus de caoutchouc à
des réseaux de transport à tra-
vers le monde.

Quant au constructeur chi-
nois Zhuzhou Electric Locomo-
tive, il entend bien être dans la
course sauf qu’il n’a aucune in-
tention de se plier à l’exigence
des pneumatiques et proposera
plutôt la technologie de roues
d’acier. En décembre dernier,
l’entreprise avait tenté de faire
dérailler le processus d’octroi
du contrat en transmettant au
maire Gérald Tremblay une
mise en demeure pour récla-
mer la suspension des négocia-
tions avec Alstom et Bombar-
dier afin de pouvoir soumettre
une proposition.

Zhuzhou Electric Locomotive
ne veut pas lâcher le morceau.
«Nous confirmerons notre intérêt

et si la STM nous exclut à cause
de l’exigence liée aux pneus, nous
nous adresserons aux tribunaux,
a promis hier Glen Fisher, re-
présentant de l’entreprise au Ca-
nada. Je pourrais faire témoigner
dix experts internationaux qui di-
ront que c’est tellement absurde
de persévérer avec ces pneus qu’ils
ne peuvent croire que la STM le
fait.»

Selon M. Fisher, les rames
de métro munies de roues
d’acier consomment cinq fois
moins d’énergie que celles do-
tées de pneumatiques et elles
n’ont pas à être remplacées ré-
gulièrement comme les pneus.
Le métro montréalais dispose
déjà d’un système de rails qui
permettrait la conversion aux
roues d’acier à un coût raison-
nable, soutient M. Fisher.

Professeur à la faculté de
droit à l’Université de Montréal,
Me Jean Hétu croit que le ma-
nufacturier chinois n’a aucune
chance. «Ils ont créé une incerti-
tude [en décembre], mais ils
n’ont pas de cause», a-t-il dit au
Devoir.

Les entreprises ont jusqu’au
1er mars pour manifester leur
intérêt. 

Le Devoir

Renouvellement du parc de voitures du métro

Montréal pourrait lancer un nouvel appel d’offres
Québec a demandé à la Ville de sonder à nouveau le marché international

A C T UA L I T É S

ANNIK MH DE CARUFEL LE DEVOIR

Le contrat de renouvellement
des voi tures du métro de
Montréal commence à res-
sembler à un chemin de
croix pour la  Société de
transport de Montréal. Crai-
gnant des poursuites devant
les tribunaux, le gouverne-
ment l’a contrainte à lancer
un avis d’intention à l’échelle
internationale pour inciter
les concurrents de Bombar-
dier et Alstom à manifester
leur intérêt.
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dans le cas de viol. Aux États-
Unis, les plus fervents défen-
seurs de la peine capitale, les
taux sont respectivement de
84 % et de 62 %. Le taux d’appui
à la peine de mort diminue pour
les cas de kidnapping (17 %) et
de vol à main armée (6 %,
contre 40 % aux États-Unis). La
marge d’erreur du sondage est
de 3,1 %, 19 fois sur 20.

Le coup de sonde démontre
par ailleurs une statistique inté-
ressante: au Québec, l’appui à
la peine de mort est plus élevé
que dans le reste du pays, à
69 % pour les cas de meurtre.
Historiquement, l’appui québé-
cois était de 10 points de pour-
centage sous la moyenne natio-
nale. Comme l’échantillon qué-
bécois est plus restreint, la mar-
ge d’erreur dans ce cas-ci est
de 6,1 %, 19 fois sur 20.

Appui cyclique
La faveur populaire envers la

peine de mort, abolie en 1976 au
Canada, varie beaucoup d’une
année à l’autre. Le sommet a été
atteint en 1984, avec 71 %. En
1987, en plein débat à la
Chambre des communes sur le
rétablissement de ce châtiment
suprême, l’appui s’élevait à 61 %.
Il a diminué progressivement,
puis a rebondi en 1995, à 69 %. Il
était redescendu depuis, pour at-
teindre un creux en 2004 à 48 %.

«Il existe un cycle de la peur, in-
dique le sondeur Andrew Gren-
ville, responsable du sondage
chez Angus Reid. Lorsqu’un gou-
vernement dit qu’il sera sévère en-
vers le crime, qu’il imposera des
sentences minimales pour cer-
tains crimes et qu’il poursuit en
général un ordre du jour touffu
en matière de justice criminelle,
cela alimente la peur.»

Depuis son arrivée au pou-
voir, le gouvernement conserva-
teur de Stephen Harper a piloté
des dizaines de projets de loi
instaurant des peines de prison
minimales pour certaines caté-
gories de crimes, resserrant
l’accès aux peines avec sursis
(purgées dans la communauté)
ou encore rendant plus difficiles
à obtenir les libérations condi-
tionnelles. Le ministre de la Sé-
curité publique avait reconnu
que cette panoplie de lois force-
rait Ottawa à construire de nou-
velles prisons.

L’opinion publique concernant
ces peines minimales est particu-
lièrement révélatrice, indique par
ailleurs le sondage Angus Reid.
Aux États-Unis, où ce régime
existe depuis longtemps, 72 % des
gens croient que les personnes
commettant des crimes mineurs
risquent d’être punies trop sévè-
rement à cause des peines mini-
males. En comparaison, ce taux
n’est que de 55 % au Canada, le
plus bas des trois pays.

«Même aux États-Unis, les ju-
ristes républicains commencent à
dire que ça suffit, les peines mini-
males, explique Errol Mendes,
professeur de droit constitution-
nel et international qui s’intéresse
à l’éthique du gouvernement en
matière de justice. Certains ju-
ristes croient même que ces peines
contribuent à la récidive en punis-
sant trop sévèrement les petits cri-
minels, qui s’endurcissent ensuite.»

Les peines minimales sont en
général critiquées par le milieu
légal parce qu’elles ont tendan-
ce à multiplier le «plea bargai-
ning», ces tractations de coulis-
se engagées pour retirer les ac-
cusations débouchant sur ces
peines en échange d’une recon-
naissance de la culpabilité à des
accusations moins sévères.

Le ministre de la Justice, Rob
Nicholson, n’a pas voulu com-
menter le sondage hier. Le gou-
vernement conservateur a sou-
vent répété qu’il n’avait pas l’in-
tention de rouvrir le débat sur
la peine de mort au Canada.

Selon son critique libéral, Do-
minic Leblanc, ce sondage dé-
montre que «le gouvernement a
réussi à faire peur aux Canadiens
en exagérant les problèmes de sé-
curité dans les communautés».

Le Devoir
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pour décrire ces nouvelles œuvres de
destruction et de survie. Avec un spec-
tacle comme celui-ci, donné en un lieu
inhabituel, sur une durée jamais atteinte
— la Caraïbe demeure un éden car au
même moment, un paquebot de croi-
sières déversait sans vergogne des mil-
liers de touristes à Labadie, dans le nord
du pays —, l’espace public se voit infliger
une série de mauvais traitements: sali,
découpé, vidé, troué, écrabouillé… C’est
l’inscription du corps (individuel ou col-
lectif) — et son martyre — qui menace
les normes du comportement social. 

Le président de cette république de
souffrances ne s’y est pas trompé lors-
qu’il déclare à la télévision: «C’est la guer-
re!», comparant l’ampleur des dégâts aux
destructions subies après une campagne
de bombardements. Dans cette perspec-
tive, la situation de la nation se rap-
proche de la métaphore militaire, éro-
tique et poétique de conquête ou de re-
conquête du terrain perdu ou cédé à l’en-
nemi… à moins de rêver de n’avoir point
d’ennemis, sinon ceux de la patrie. 

La magnitude 7,3 du 12 janvier à
16h53 contient à la fois les moyens d’une
connaissance et d’une révolte: elle per-
met de faire une expérience du monde,
de le décrypter, mais aussi de le mettre à
l’épreuve, parfois à rude épreuve… De-
vant une violence structurelle mais aussi
symbolique, les hommes se réfugient
dans des postures de refus sous-tendues
par une colère émancipatrice. Ici, la res-
ponsabilité personnelle dans tout ce qui
arrive, y compris dans les accidents de la
nature, s’inscrit en faux vis-à-vis des pou-
voirs publics et commande de renverser
l’ordre des choses qui régit les rapports
de domination. 

À Delmas 74, à Jacmel, à Léogâne, les
hommes s’organisent, constituent des
comités de quartier, dorment, forniquent
peut-être et mangent ensemble. De cette
manière, les nouvelles formes de solida-
rité sociale représentent une forme de
nuisance, mais aussi de rupture, suscep-
tible d’introduire des contradictions dy-
namiques, du «dissensus» (Jacques Ran-
cière) au sein d’une autorité publique dé-
possédée temporairement de ses fonc-
tions régaliennes. Devant les caméras
(qui tournent), les populations, malgré et
à cause de leur détresse, proposent des
éléments de réappropriation de l’espace
public, une recolonisation de l’espace pu-
blic. Les tent cities au sein desquelles se
jettent les bases d’une gestion collective
par les acteurs eux-mêmes sont un mode
de façonnement du monde à l’image de
leur expérience singulière. Les villes
sont désertées. Les campagnes se repeu-
plent. De nouveaux espaces se créent.

L’esclandre du XXIe siècle
Du point vue de la conscience morale,

rien n’est plus injuste qu’Hiroshima, plus
dévastateur que le 11-Septembre, plus tra-
gique que la Shoah. Vouée à la violence
des hommes contre d’autres hommes, au-
cune concurrence mémorielle n’effacera
le prestige du malheur. Car la douleur de
chacun est toujours la plus grande. 

Mais le séisme haïtien est d’une autre
nature. Quand bien même il s’accompa-
gnerait d’un vécu apocalyptique, person-
ne ne songe à l’attribuer à la folie de
Dieu. De la faille au jardin de plantains
s’échappe un bruit de croûtes ter-
restres, un heurt de plaques tectoniques
s’entrechoquant sous le plus mal famé
des ports. Et c’est alors que retentirent
les lamentations de tout un peuple en
proie à une angoisse de fin du monde.

En moins d’une minute, le scandale
moral éclate aux yeux du monde. L’indi-

gnité est totale. Et c’est intolérable. Si l’ef-
fondrement des tours jumelles du World
Trade Center révéla au Nord la vulnérabi-
lité de l’Empire américain, le désastre haï-
tien dévoile sur leur flanc sud une vulné-
rabilité géopolitique plus dangereuse en-
core pour leur sécurité
nationale, et nolens vo-
lens pour toute la ré-
gion. C’est pour cela
que la présence de l’ar-
mée américaine est né-
cessaire pour rétablir la
loi et l’ordre au sein
d’un failed state, car une
exception culturelle sé-
vit aux portes de l’Em-
pire et dont la seule pré-
sence remet en ques-
tion leur hégémonie... 

C’est que les Haï-
tiens entretiennent,
avec les Français
d’abord et avec les
Américains ensuite,
de graves diver-
gences historiques
qui s’appellent «Dette
de l’indépendance» et «Occupation
étrangère». Les conséquences de l’ex-
torsion par la France à un État nais-
sant de la somme exorbitante de
150 millions de francs-or ont eu pour
effet l’appauvrissement de la paysan-
nerie haïtienne. Cette soi-disant dette
remboursée par Haïti de 1825 jusqu’en
1972, date à laquelle elle fut finalement
apurée, en échange de sa reconnais-
sance diplomatique par la France,
équivaut aujourd’hui en valeurs actua-
lisées à plus de 23 milliards d’euros.
Quant à l ’Occupation américaine
(1915-1934), elle s’est traduite par une
mainmise sur la souveraineté politique
et économique du pays et par une im-
migration massive des paysans qui
quittèrent le pays pour les champs de
canne de Cuba et de la République do-
minicaine.

À une heure et demie d’avion de la
Floride, des hommes et des femmes qui
ont rétabli par leur lutte pour l’indépen-
dance en 1804 la grandeur du Nouveau
Monde croupissent en plein XXIe siècle
dans une coupable pauvreté. Ce qui leur

vaut 200 000 morts, 250 000 blessés
graves, 4000 criminels en fuite et plus
d’un million et demi de sans-abri, après
avoir gagné, il y a peu, au gros lot de cy-
clones et de crues. 

Or le désastre n’est pas naturel. Il est
humain. Il se loge dans
la négligence du réel:
constructions anar-
chiques, mépris des
normes parasismiques,
densité insupportable
de la population et avi-
lissement écologique
des bassins versants.
Ce dédain du réel est
ultimement l’expres-
sion d’une résistance tê-
tue et d’une énergie in-
contrôlable qui en-
gendre une activité inin-
terrompue. Les gens
marchent, boivent,
achètent, s’écartent, se
baissent, pavanent,
prennent les tap-taps en
marche: il est impos-
sible de convaincre les

passants, véritables machines humaines,
de s’arrêter, de renoncer à leur toute-puis-
sance. Pourtant, il faudra bien procéder à
une évacuation des villes sinistrées pour
pouvoir les reconstruire. 

Au-delà de l’effondrement
L’histoire d’Haïti est censée apparte-

nir à tous. Ne serait-ce que par son art
de la réplique. Ou pour son esthétique
de la liberté. Certes, le traumatisme
massif a mis à nu les limites de l’ironie,
du marchandage, de l’arrogance dans le
rapport toujours délicat de cette culture
avec le réel. Moins d’imaginaire, dirais-
je avec une demi-joie, encore plus de
science, de discipline, de béton armé se-
lon les normes! De l’intensité du trem-
blement de terre, de sa radicalité, de
son caractère éphémère, un sens doit
surgir. Le séisme du 12 janvier fonction-
ne, en somme, comme un opérateur de
vérité: il inscrit des gestes de solidarité,
des actions, des faits dans l’histoire, en
créant de nouvelles archives (Jacques
Derrida). L’accumulation de pièces, de
documents et de discours, entendue

comme archivage de traces, permettra
de redonner corps à l’événement pre-
mier (photos, films, textos, écrits, témoi-
gnages, etc.) pour le transformer en évé-
nement originel, devenu dès lors par
son immatérialité même le symbole de
l’engagement vers une reconstruction
de l’œuvre pérenne par les hommes.

L’authenticité de cette démarche ne
saurait se passer d’un sanctuaire pour
les corps. Le décompte des corps
constitue une importante mesure de
l’intensité du traumatisme: son impact,
ses conséquences. Les corps furent si
visibles, abandonnés dans les rues, re-
couverts quelquefois d’un suaire blanc
ou encore démembrés ou défigurés,
dissociés de ceux à qui ils appar te-
naient, transformés en objets de révul-
sion, enterrés dans des fosses com-
munes… sans nom, sans acte de décès
et sans rituel… Ce théâtre de cruauté
fut le nœud littéral d’un insupportable
déni d’humanité, figure du mal absolu.
Cette prééminence des corps inanimés,
empilés dans les lieux publics, soulève
l’inévitable question de leur relation à
l’âme et à l’esprit qui les habitaient.

Quand bien même ils avanceraient
vers l’abîme et le décompte inexact
des détresses, c’est aux plus démunis,
aux plus meurtris de l’hémisphère oc-
cidental que revient la responsabilité
d’assumer un changement de paradig-
me culturel. Tout comme les êtres hu-
mains, les cultures changent après les
grands traumatismes. La vision de
l’horreur qu’ils ont eue, ne serait-ce
que pendant quelques fulgurantes se-
condes, a pu coïncider pour plusieurs
avec une expérience mystique qui, fut-
elle d’extase noire, n’a pu qu’être irré-
médiablement perdue pour les survi-
vants, souvenir d’un élargissement de
la pensée à l’éternité. 

Je les ai vus sor tir d’outre-tombe,
après huit jours d’ensevelissement sans
eau ni air ni nourriture, en chantant des
louanges à la gloire du Verbe. Leurs vi-
sages grisâtres, empoussiérés mais
sanctifiés, brillaient de la lueur de la der-
nière chance avant qu’ils ne rejoignent
les masses anonymes.  

Montréal, le 21 janvier 2010  

ALAIN RIVERIN

Joël Des Rosiers
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deux visions diamétralement opposées
ont été défendues en début de journée
par les deux invités d’honneur, Françoise
David, codirigeante de Québec solidaire,
et l’éminent sociologue Guy Rocher. Ce
dernier a livré un plaidoyer pour rappe-
ler que ce n’était pas à l’État de détermi-
ner si Dieu existe, en d’autres termes,
que la religion n’a pas sa place dans l’es-
pace public. Mme David a soutenu en es-
sence que le fait d’interdire tout signe re-
ligieux dans l’espace public ne consti-
tuait pas un tort aussi grand que celui de
l’interdire et qu’il fallait davantage réflé-
chir aux conséquences de l’exclusion.

Le cours ECR au cœur du débat
Parmi les trois grands thèmes discu-

tés, soit les modèles de laïcité, la religion
dans l’espace public et le cours Éthique

et culture religieuse (ECR), ce dernier a
particulièrement déchaîné les passions.
Marie-Michèle Poisson, présidente du
Mouvement laïque québécois, déplore
l’existence de ce cours et souhaite son
abolition. Elle estime que par rapport à
l’ancien système, la religion prend plus
de place dans le cursus scolaire, ce qui
va à l’encontre du principe de laïcité. Elle
déplore également le fait que ce cours
soit obligatoire, ne laissant plus la possi-
bilité aux parents de choisir pour leurs
enfants. «Pourquoi ne pas faire un pro-
gramme sur les droits humains? Je préfére-
rais un enseignement philosophique,
éthique ou sociologique, mais pas reli-
gieux», assure-t-elle. Elle estime que le
contenu du cours donné aux élèves du
primaire ainsi que du secondaire est une
forme de propagande et qu’il constitue
un endoctrinement au multiculturalisme. 

Conscient des limites du cours ECR,
Louis Rousseau, professeur en sciences
des religions à l’UQAM, croit quant à lui
à la nécessité d’un cours sur les reli-
gions à l’école. «Il ne faut pas confondre

avec les études religieuses. La religion est
un fait social et culturel. Il est important
de développer des connaissances sur ces
pratiques afin de mieux appréhender
l’autre et diminuer les craintes identi-
taires», affirme le professeur. Pour lui, il
est encore trop tôt pour juger ce pro-
gramme. «C’est un outil formidable, mais
pas parfait. Il y aura des ajustements à
faire. Il faut nous donner une chance»,
concède Louis Rousseau, qui a déjà pré-
paré des cours de perfectionnement
pour les enseignants. 

Des consensus
Au terme du colloque d’un jour, après

quelques gentils affrontements autour
du voile qui ont fait ressurgir la fibre fé-
ministe de plusieurs, tous avaient le sen-
timent d’avoir vidé la question. Malgré
les quelques flèches décochées, tous
s’entendaient sur une chose: le débat ne
devait pas déraper et verser dans l’insul-
te, comme lors de la commission Bou-
chard-Taylor. Et ce ne fut pas le cas. «Je
suis content parce que c’est un sujet sur le-

quel on peut facilement se prendre aux
cheveux, il n’y a pas eu de dérapage, bien
que les positions étaient très distinctes»,
s’est réjoui Normand Baillargeon.

L’idée d’une charte, surtout proposée
par les laïques appartenant à la tradition
républicaine, a semblé rallier les deux
camps. Les tenants d’une laïcité dite
«ouverte» y mettent cependant un bé-
mol. «La simplification sur ces questions-
là n’est jamais bonne conseillère. Il faut se
donner du temps», a dit Mme David.

Pour Guy Rocher, devant deux posi-
tions aussi tranchées, il faut être prudent
dans la recherche d’un consensus. Il a
rappelé qu’un débat similaire avait embra-
sé la société québécoise à la suite de la
création du Mouvement laïque de langue
française, au début des années 1960, qui
réclamait des écoles «neutres». «Il n’y
avait pas eu de guerre sainte», a souligné
le sociologue. Une crainte qui, malgré
l’émotivité du débat, ne risque pas de se
produire 50 ans plus tard, a-t-il conclu.
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